
RESTRICTED

ORGANISATION MONDIALE G/STR/Q1/USA/2

26 septembre 1996

DU COMMERCE
(96-3828)

Original: anglaisGroupe de travail des entreprises
commerciales d'Etat

Questions de la Nouvelle-Zélande concernant la notification
présentée par les Etats-Unis1 au titre de l'article XVII

La Mission permanente de la Nouvelle-Zélande a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 20 septembre 1996.

_______________

1. Nous apprécions les précisions fournies par les Etats-Unis concernant les activités de la CCC
(G/STR/Q1/USA/1). Nous constatons que, dans la réponse à la question 1, il est fait mention du
"cours du marché mondial" pratiqué dans le pays ou la région en question. Nous vous serions
reconnaissants de préciser ce que recouvre cette formule; nous ne voyons pas très bien quelle est la
différence entre le prix intérieur et le "cours du marché mondial" pratiqué dans un pays. Cette expression
se rapporte-t-elle aux prix offerts par les concurrents non subventionnés?

2. Les Etats-Unis peuvent-ils confirmer que l'écart entre le prix d'achat des produits américains
majoré des frais de transport à destination d'un pays ou d'une région cible et le prix pratiqué dans
le pays ou la région en question varie selon le pays ou la région considérés? Le programme DEIP
prévoit-il des niveaux de primes différents en fonction de ces différences de prix, y compris lorsque
le produit exporté est le même?

1G/STR/N/1/USA.




